
 

 

 

 

 

QUELLES SONT LES PROFESSIONS REGLEMENTEES ?  
 

 

En ce qui concerne la construction et les activités connexes :  

• Entrepreneur carreleur  

• Entrepreneur d'étanchéité de constructions  

• Entrepreneur de couvertures non métalliques  

• Entrepreneur de maçonnerie et de béton  

• Entrepreneur de peinture  

• Entrepreneur de travaux de démolition de constructions  

• Entrepreneur de vitrage  

• Entrepreneur de zinguerie et de couvertures métalliques  

• Entrepreneur menuisier-charpentier  

• Entrepreneur plafonneur-cimentier  

• Entrepreneur tailleur de pierres  

• Entrepreneur-marbrier  

• Installateur de chauffage au gaz par appareils individuels  

• Installateur en chauffage central  

• Installateur sanitaire et de la plomberie  

• Installateur-électricien  

• Tapissier-poseur de revêtements des murs et du sol  

En ce qui concerne la mécanique :  

• Carrossier-réparateur  

• Fabricant-installateur d'enseignes lumineuses  

• Garagiste-réparateur  

• Horloger-réparateur  

• Installateur-frigoriste  

• Mécanicien de cycles  

• Mécanicien de cyclomoteurs  

• Mécanicien de motocyclettes   

En ce qui concerne le commerce et les services :   

• Coiffeur  

• Entrepreneur de pompes funèbres  

• Esthéticienne  

• Grossiste en viandes-chevillard  

• Meunier  



• Négociant en fourrage et pailles  

• Négociant en grains indigènes  

• Négociant en véhicules d'occasion  

• Négociant-détaillant en combustibles liquides  

• Négociant-détaillant en combustibles solides  

• Opticien-lunetier  

• Photographe  

• Technicien en prothèse dentaire  

• Transport de marchandise s : http://www.febetra.be/modules/mmpages/index.php?pid=41 

En ce qui concerne l’alimentation :  

• Boulanger  

• Restaurateur ou traiteur-organisateur de banquets  

• Boucher-grossiste en viandes chevillard 

 

En ce qui concerne l’entretien du textile :  

• Blanchisseur  

• Dégraisseur-teinturier  

 

En ce qui concerne les professions libérales :  

• Les architectes 

• Les psychologues 

• Les géomètres-experts 

• Professions comptables et fiscales 

• Les agents immobiliers 

• Les experts en automobiles 
 

 

Renseignements : 

 

Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du : 
SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie 

Direction générale Politique PME 
Division Réglementation Professions commerciales et artisanales 

WTC III, boulevard Simon Bolivar 30 à 1000 BRUXELLES 
 

Ou du guichet d’entreprise de votre choix 
 
 

http://www.febetra.be/modules/mmpages/index.php?pid=41
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/architectes/
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/psychologues/
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/geometres_experts/
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/Professions_comptables_fiscales/
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/agents_immobiliers/
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/vie_entreprise/Creer/Conditions/Professions_liberales/experts_automobiles/

